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Cellule risque accidentel

Nos réf.: 20160324-LET-630303-Suivi surveillance AIR 2015 A&D.odt

Affaire suivie par: Flora CAMPS
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Objet: Bilan des rejets AIR 2015 —AUBERT & DUVAL Les Ancizes

Monsieur le Directeur,

Votre établissement des Ancizes est soumis à surveillance de ses rejets atmosphériques. Pour l’année 2015,
le bilan que nous établissons de cette surveillance est le suivant:

1. Contrôle inopiné 2015

Je vous informe avoir examiné le rapport de contrôle référencé HAF1821, édité le 26-06-2015 et établi par le
laboratoire SOCOTEC suite à la réalisation du contrôle inopiné des rejets atmosphériques effectué du 14 au
16 avril 2015 sur votre site. J’ai également pris connaissance de vos éléments d’analyse des résultats,
présentés dans votre courrier référencé ENV/MHC du 23juin 2015.

Ces résultats font apparaître qu’au moment du contrôle les paramètres ci-après ne respectent pas les
valeurs limites fixées par les textes applicables à ces installations à savoir l’arrêté préfectoral du 27-09-20il.

Paramètres

- r

- Valeurs mesurées J.
1

Débit 20 833 m3/h 10 000 m3Ih

Vitesse 6,0 mIs f- >8 mIs

3,3m/s

675 m3/h

3,3m/s -

Ce constat avait déjà été fait lors du contrôle inopiné 2014, sur les mêmes paramètres et avec des valeurs
mesurées relativement similaires.

Dans votre courrier du 23 juin 2015 vous analysez comme limité l’impact de ces non-conformités au vu des
flux de polluants de ces installations, bien au deçà des valeurs limites d’émission autorisées. Néanmoins
vous voudrez bien m’informer sous 1 mois des mesures envisagées sur vos installations pour respecter les
valeurs limites fixés dans vos arrêtés.

site de clermant-Ferrand
OR EAL AVERGN E-R HON E-ALP ES

7, rue Léo Lagrange
63033 clermont-Ferrand cedex 1

Tél. 0473.43 18.39 - Fax: 04.73.17.3738
vwvwauverpne-rhone-alpes,dev&opnement-durable.gouvfr

Rejets

Démolition et réfection des
réfractaires

Etuve lingotière

Etuve réfractaire

Vitesse
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Vitesse

>5 m/s
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>5 m/s
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Je vous demande également de m’apporter une explication concernant les rejets ((démolition et réfection
des réfractaires » et « étuve réfractaire », pour lesquels les débits maximums sont dépassés alors même
que les vitesses d’éjection des gaz ne sont pas suffisantes, ces données étant antinomiques.

2. Autosurveillance 2015

Par courrier référencé ENV/MHC du 23 juin 2015, vous nous transmettez les rapports SOCOTEC des
mesures effectuées en avril 2015 pour
- les installations de travail des métaux soumises au plan de surveillance 2015 (rapport HADO990),
- les fours de traitement thermique et réchauffage soumis au plan de surveillance 2015 (rapport HAD0986).

Lors du contrôle, l’installation « tronçonneuse Braun FR6 » dépasse la valeur limite de rejets en poussières.
Dans votre courrier vous nous indiquez que les filtres à poussières seront remplacés en juillet 2015.
Aussi je vous demande de me transmettre, sous 1 mois, les justificatifs de réalisation de cette action.

Dans ce même courrier vous nous indiquez que les contrôles des rejets atmosphériques des installations de
trempe et de magnétoscopie soumises au plan de surveillance 2015 seront réalisés en juillet 2015.
Sauf erreur de ma part, le rapport de contrôle de ces installations ne nous a toujours pas été transmis.
Je vous demande de me transmettre, sous 1 mois, les résultats commentés de ces contrôles.

Concernant le suivi en continu des rejets poussières de l’aciérie et suite à la transmission de vos résultats
trimestriellement, j’ai noté
- deux dépassements du flux moyen autorisé durant une journée en janvier et février 2015, justifiés par des
incidents techniques au niveau de DPZ
- le dysfonctionnement de votre système ICARE de mesure des émissions diffuses en juillet et août 2015
- plusieurs dépassements du flux moyen autorisé en novembre et décembre 2015, dont un seul est
commenté de votre part (celui du 16/11/2015)
- une augmentation des émissions totales de poussières en décembre 2015, nécessitant une attention
particulière aux résultats de janvier 2016.
Je vous demande de m’apporter tout commentaire que vous jugeriez utile par rapport à ces remarques.

Enfin j’ai pris connaissance du rapport SOCOTEC HAF1951 du 1& juin concernant la vérification des
systèmes automatiques de mesure (AST). Ce rapport n’amène pas de remarque de ma part.
Dans votre courrier du 23 juillet 2015 référencé ENV/MHC/15, vous nous annoncez également qu’une
commande pour l’entretien préventif annuel 2015 des équipements opacimètres et ICARE a été passée.
Néanmoins et sauf erreur de part, la confirmation et le rapport du contrôle de ces équipements ne nous ont
pas été transmis.
Ainsi, je vous demande de me transmettre, sous 1 mois, les résultats commentés de ces contrôles.

3. Surveillance environnementale hors site

En ce début d’année 2016, l’association ATMD AUVERGNE, qui assure la surveillance des effets de votre
établissement sur la qualité de l’air hors site, nous a alerté sur des dépassements importants en Nickel de
certains échantillons durant l’année 2015. Au bilan, la moyenne annuelle de la concentration en nickel
dépasserait la valeur limite réglementaire de 20 ng/m3.

A ce sujet je vous rappelle que larrêté préfectoral complémentaire du 23 février 2007 vous prescrit, via son
article 2, la mise en place dun plan de maîtrise des risques chroniques (PMR) comportant notamment un
plan de surveillance des effets de l’établissement hors site. Conformément à l’article 3 du même arrêté, les
résultats obtenus en application de ce PMR doivent nous être transmis annuellement, accompagnés de
commentaires et d’interprétations.
Ainsi, je vous demande de me transmettre, sous 1 mois, les résultats commentés de votre PMR pour
l’année 2015.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la Directrice,

Le chef d’unft
Prévention des Poil ns,
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